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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

Pour le bon fonctionnement de l’installation de votre veille 2020_10, vous devez installer préalablement au 

minimum la version logiciel e-sedit RH 2020.4. 

 

 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2020_10 : 

 

Pour cette veille, nous positionnerons la période de recalcul sur la collectivité à [2020.11]. Si toutefois 

vous ne souhaitez pas cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la modifier ou de la supprimer 

dans le paramétrage de votre collectivité et de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin.  

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 
 

1.1 Cas de gestion des recours aux contractuels de catégorie B et C 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

La parution de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 concernant la Transformation de la Fonction Publique, 

modifie en profondeur la gestion des ressources humaines et élargit les possibilités de recrutements pour les 

contractuels. Son article 15, notamment, détermine le cadre d’application des nouveaux cas de recours aux 

contractuels.  

Le processus de recrutement, a donc été précisé le décret 2019-1414 publié le 21 décembre 2019. Il définit la 

procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique, ouverts aux agents 

contractuels. 

Il vise, principalement, à s’assurer du respecter du principe d’équité dans le processus d’admissibilité aux emplois 

publics. 

Ce décret est applicable à l’ensemble des procédures de recrutement dont l’avis de création ou de vacance 

d’emploi a été publié à compter du 1er janvier 2020. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 15 DE LA LOI 2019-828 DU 6 AOUT 2019 DE TRANSFORMATION DE LA FONCTION PUBLIQUE  

- DECRET N° 2019-1414 DU 19 DECEMBRE 2019 RELATIF A LA PROCEDURE DE RECRUTEMENT POUR POURVOIR 

LES EMPLOIS PERMANENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE OUVERTS AUX AGENTS CONTRACTUELS  

 

 

Paramétrage 

 

• Création de statuts 

- CCB - CONT - Catégorie B 

- CCC - CONT - Catégorie C 

 

• Création de motifs d’arrivée 

- 0325 - CONT-Catégorie B 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038889182/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039654288
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039654288
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- 0179 - CONT-Catégorie B (Renouv) 

- 0323 - CONT-Catégorie C 

- 0181 - CONT-Catégorie C (Renouv) 

 

• Création de motifs de départ 

- 0261 - CONT-Catégorie B - Fin 

- 0263 - CONT-Catégorie C - Fin 

 

 

• Création de scénarios/assistants 

- A49 - ARRIVEE : CONT - Catégorie B 

- A52 - RENOUV : CONT - Catégorie B 

- A50 - ARRIVEE : CONT - Catégorie C 

- A51 - RENOUV : CONT - Catégorie C 

et association aux types de temps / positions appropriés 

 

• Modification de formules de calcul 

- DROIT_RI - Avoir droit au Régime Ind. 

- TEST_AGT_CONT - Agent CONT Début et TIT Fin période 

 

• Paramétrage des absences 

 

• Paramétrage TOTEM 

 

• Paramétrage matrices DSN 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF C/S 

 

 

 

Récapitulatif des codes créés pour les contractuels de catégorie B et C : 

 

Code 

Statut 
Libellé 

Motif Entrée 

Arrivée/ Renouv 

Motif 

départ 

Scénario/Assistant 

Arrivée / Renouv 

Modèle 

type 

Imprimé 

type 

 

CCB CONT – Catégorie B 0325 / 0179 0261 A49 / A52 R025 R025 

CCC CONT - Catégorie C 0323 / 0181 0263 A50 / A51 R026 R026 
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1.2 FPT – Prime Grand âge 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le décret 2020-1189 paru le 29 septembre 2020, crée une prime « Grand âge » pour certains personnels 

de la fonction publique territoriale.  

Le décret définit son périmètre d’application aux agents titulaires et stagiaires appartenant au cadre d’emploi des 

auxiliaires de soins territoriaux et exerçant les fonctions d’aide-soignant ou d’aide médico psychologique. 

Les contractuels peuvent également bénéficier de cette prime, s’ils exercent ces mêmes fonctions au sein 

d’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) ou toutes autres structures ayant 

pour vocation la prise en charge de personnes âgées. 

Cette prime est versée mensuellement, à terme échu. Son montant peut être réduit dans les mêmes proportions 

que le traitement de base. Enfin, elle est calculée au prorata du temps passé à l’exercice effectif de la fonction. 

Le montant de la prime « Grand âge » est fixé par l’article 4 du présent décret à 118€ bruts. 

Elle est applicable à compter du 1er mai 2020, pour les agents réunissant les conditions d’attribution. 

 

 

Références : 

 

- Décret n° 2020-1189 du 29 septembre 2020 portant création d'une prime « Grand âge » pour 

certains personnels de la fonction publique territoriale 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de la rubrique 

 

- 4618 - Prime grand âge FPT 

 

 

• Mise à jour des variables du barème 

 

- MT_PRIM_GDA_FPT Montant prime grand âge FPT 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376410
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042376410
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1.3 Complément de traitement indiciaire (FPH) 

 

Pour info 

 

Le décret n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 instaurait un complément de traitement indiciaire au 

bénéfice des agents de la fonction publique hospitalière exerçant leurs fonctions dans certains établissements 

publics de santé, groupements de coopération sanitaire et les établissements d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes. 

 

L’arrêté du 19 septembre 2020 fixait le montant du complément de traitement indiciaire applicable aux agents 

des établissements publics de santé, des groupements de coopération sanitaire et des établissements 

d'hébergement pour personnes âgées dépendantes de la fonction publique hospitalière. 

 

Le montant du complément de traitement indiciaire est fixé à 24 points d'indices majorés, au 1er Septembre 2020. 

Il sera augmenté de 25 points d'indices majorés supplémentaires au 1er mars 2021. 

 

La Veille 2020.09 créait les rubriques suivantes, afin de permettre une application sur les rémunérations versées à 

compter du mois de septembre 2020 : 

 

• 4150 - Compl.Trait indic plein trait Ségur FPH 

• 4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur FPH 

• 4152 - Compl.Trait indic demi-trait Ségur FPH 

• 4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur FPH 

 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant, afin de permettre la prise en compte de celles-ci dans le calcul 

du plafond de cotisations RAFP ainsi que dans celui de la déduction pour carence maladie. 
 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1152 DU 19 SEPTEMBRE 2020  

- ARRETE DU 19 SEPTEMBRE 2020  
 

 

 

Paramétrage 

 
 

• Création de rubriques  

- 46A0 - Déduct.Carence DTsur Complément TI SEGUR 

- 46A1 - Déduct.Carence sur Complément TI SEGUR 

- 46A2 - Abatt Plafond RAFP Carence Cpt TI SEGUR 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345102
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042345144
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• Modification de formule de calcul 

- CALC_CPL_IND_RM 

- CALC_CPL_IND_RG 

- CALC_DIFF_SMIC  

 

• Modification de rubriques 

- 4150 - Compl.Trait indic plein trait Ségur FPH 

- 4151 - Compl.Trait indic hor plein tr Ségur FPH 

- 4152 - Compl.Trait indic demi-trait Ségur FPH 

- 4153 - Compl.Trait indic hor demi tr Ségur FPH 
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1.4 Cumul annuel heures supplémentaires défiscalisées 

 

Pour info 

 

Pour permettre au salarié de comprendre les montants présents sur sa déclaration de revenus et les 

corriger si nécessaire, la DGFiP souhaite promouvoir l’affichage sur la fiche de paie de décembre 2020 du montant 

annuel net des heures supplémentaires exonérées. 

 

Celui-ci sera déterminé de la même manière que par la DGFIP, c’est-à-dire en montant net imposable selon la 

méthode de conversion d’un montant brut en montant net imposable : 

 

Calcul Méthode DGFIP : 

 

Montant net = Montant brut * (1 - (0.9825*0.068)) 

 

*0.9825 correspond à l'assiette de la CSG (98.25% du montant brut) 

 

**0.068 correspond au taux de CSG déductible (6.8%) 

 

Nous créons la rubrique 9406 - Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées, qui sera calculée sur le bulletin de 

Décembre ainsi que la rubrique 9407 - Cumul annuel HS défiscalisées MS qu’il sera possible de saisir en élément 

de paie pour les agents quittant la collectivité avant le mois de Décembre. Pour cette dernière, une saisie en 

élément de paie sur le mois de départ, sans valoriser de montant, ramènera le montant des heures 

supplémentaires / complémentaires défiscalisées depuis le début de l’année. Il sera également possible de forcer 

cette valeur. 

 

Références : 

 

- Fiche consigne DSN 2397 – Modalité de rattrapage déclaratif des heures supplémentaires 

exonérées de l’année 2020 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques  

 

- 9406 - Cumul Annuel Heures Suppl. défiscalisées 

- 9407 - Cumul annuel HS défiscalisées MS 

 

 

 

  

https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2397/kw/2397
https://dsn-info.custhelp.com/app/answers/detail/a_id/2397/kw/2397
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1.5 Rubrique 3098 – Interv. Samedi Autre Filière 

 

Pour info 

 

L’article 1 du décret 2019-133 portant application aux agents publics de la réduction de cotisations 

salariales et de l'exonération d'impôt sur le revenu au titre des rémunérations des heures supplémentaires ou du 

temps de travail additionnel effectif, inclut les indemnités d'intervention effectuées à l'occasion des astreintes 

dans les éléments concernés par la défiscalisation. 

 

Nous complétons le paramétrage existant en ajoutant le compteur NET_FISCAL à la rubrique 3098 - Interv. 

Samedi Autre Filière. 

 

 

Références : 

 

- DECRET 2019-133 PORTANT APPLICATION AUX AGENTS PUBLICS DE LA REDUCTION DE COTISATIONS 

SALARIALES ET DE L'EXONERATION D'IMPOT SUR LE REVENU AU TITRE DES REMUNERATIONS DES HEURES 

SUPPLEMENTAIRES OU DU TEMPS DE TRAVAIL ADDITIONNEL EFFECTIF  

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique  

 

- 3098 - Interv. Samedi Autre Filière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038168767/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038168767/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038168767/
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1.6 Impact des absences non rémunérées sur le transfert prime point 

 

Pour info 

 

La rubrique 1556 - Calcul abs. non rémun. Plaf TPP, impactant le plafond Transfert Prime Points en cas de 

saisie des données jour de service non fait (NB_JOUR_SNF et NB_HEURE_SNF), ne se calculait pas pour les agents 

concernés. 

 

Nous rectifions le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_SNF_PLAF_TP - Calcul minoration plafond TPP SNF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.7 Paramétrage N4DS 2020 

 

Pour info 

 

 

  Livraison de nouveaux paramétrages pour la N4DS 2020. 
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1.8 CNFPT : Suppression de la cotisation pour les mois de novembre et décembre 2020 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Par souci de solidarité envers les collectivités, fortement impactées par la crise sanitaire, le CNFPT a pris la 

décision de ne pas percevoir les cotisations pour les mois de novembre et décembre 2020.  

Le taux de cotisation obligatoire est ainsi temporairement abaissé pour ces 2 mois. 

Pour les SDIS, seule la majoration des sapeurs-pompiers professionnels (0.86%) reste due pour novembre et 

décembre 2020, même s'il s'agit d'une "majoration" elle ne suit pas le sort de la cotisation principale car sa base 

légale est l'art.12-2 de la loi 84-53 et son taux est fixé de manière indépendante de la cotisation principale. 

 

A partir du 1er Janvier 2021, le taux de cotisation obligatoire perçu par le CNFPT reviendra à son niveau habituel. 

 

De ce fait, nous désactivons les rubriques de CNFPT à compter de la période [2020.11] ainsi que le calcul des 

rappels de ces rubriques. 

Les différents taux de cotisation CNFPT seront mis à 0 à compter de la période [2020.11]. 

Nous créons également cinq nouvelles rubriques de rappels de cotisation C.N.F.P.T 60B5 C.N.F.P.T RG – Rappels, 

60B6 C.N.F.P.T RM – Rappels, 60B7 C.N.F.P.T CEA – Rappels, 60B8 C.N.F.P.T CAE – Rappels, 60B9 C.N.F.P.T CDDI 

– Rappels, afin de vous permettre de neutraliser d’éventuels calculs indus, notamment en cas de changement de 

régime de sécurité social rétroactif. 

Références : 
 

- SITE DU CNFPT 

 
 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

- 60B5 – C.N.F.P.T RG - Rappels 

- 60B6 – C.N.F.P.T RM – Rappels 

- 60B7 – C.N.F.P.T CEA - Rappels 

- 60B8 – C.N.F.P.T CAE - Rappels 

- 60B9 – C.N.F.P.T CDDI - Rappels 

 

• Modification de rubriques 

- 6168 – CNFPT CEA 

- 6178 – CNFPT CDDI 

- 6889 – CNFPT SPP 

- 6890 – C.N.F.P.T. RM 

- 6892 – CNFPT CA 

https://www.cnfpt.fr/s-informer/nos-actualites/le-fil-dactus/cotisation-mesures-exceptionnelles/national
https://www.cnfpt.fr/s-informer/nos-actualites/le-fil-dactus/cotisation-mesures-exceptionnelles/national
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- 6895 – C.N.F.P.T. RG 

- 6897 – CNFPT CAE 

 

• Mise à jour des variables du barème 

- TX_CNFPT_TI - Taux CNFPT Titulaire 

- TX_CNFPT_CDDI - Taux CNFPT CDDI 

- TX_CNFPT_CEA - Tx CNFPT CEA 

- TX_CNFPT_RG - Taux CNFPT Regime General 

- TX_CNFPT_CAE - Taux CNFPT CAE 

 

• Mise à jour groupes de rubriques 

 

- BC_MT_CNFPT_RG_RM 

- BC_TX_CNFPT_RG_RM 

- DSNBC_B_CNFPT_RG_RM 

- BC_MT_CNFPT_CEA 

- BC_TX_CNFPT_CEA 

- DSNBC_B_CNFPT_CEA 

- DSNBC_MONTDU 

 

• Paramétrage Bordereau Urssaf C/S 
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1.9 Indemnité GIPA : nouveau barème 2020 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

L’arrêté du 23/10/2020 définit les éléments à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité de garantie 

individuelle du pouvoir d’achat (GIPA) au titre de l’année 2020.  

Pour l’application du décret 2008-539 du 06/06/2008 modifié, sont fixés pour la période de référence du 

31/12/2015 au 31/12/2019, le taux d’inflation ainsi que les valeurs annuelles du point à appliquer pour la mise en 

œuvre de la formule de calcul de la GIPA.  

 

➢ Valeurs à prendre en compte pour l’année 2020 :  

 

▪ Taux de l’inflation : 3.77 %  

▪ Valeur moyenne du point en 2015 : 55.5635 € (inchangé)  

▪ Valeur moyenne du point en 2019 : 56.2323 € (inchangé) 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1298 DU 23 OCTOBRE 2020 MODIFIANT LE DECRET N° 2008-539 DU 6 JUIN 2008 RELATIF A 

L’INSTAURATION D’UNE INDEMNITE DITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT 

- ARRETE DU 23 OCTOBRE 2020 FIXANT AU TITRE DE L’ANNEE 2020 LES ELEMENTS A PRENDRE EN COMPTE POUR 

LE CALCUL DE L’INDEMNITE DITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT 

 

 

Paramétrage 
 

• Mise à jour des variables du barème 

 

Nom_variable Libellé 
Ancienne 

valeur 

Fin 

validité 
Nouvelle valeur 

Début 

validité 

INFLATION_GIPA 

Taux Inflation GIPA 

Période de 

référence 

2.85 2019.12 3.77 2020.01 

VP_GIPA_DEB_PER  

Valeur Point 

Moyenne Début 

Période GIPA 

55.5635 2019.12 55.5635 2020.01 

VP_GIPA_FIN_PER  

Valeur Point 

Moyenne Fin 

Période GIPA 

56.2323 2019.12 56.2323 2020.01 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460929#:~:text=Copier%20le%20texte-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1298%20du%2023%20octobre%202020%20modifiant,individuelle%20du%20pouvoir%20d'achat&text=Objet%20%3A%20prolongation%20jusqu'en%202021,individuelle%20du%20pouvoir%20d'achat.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460929#:~:text=Copier%20le%20texte-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1298%20du%2023%20octobre%202020%20modifiant,individuelle%20du%20pouvoir%20d'achat&text=Objet%20%3A%20prolongation%20jusqu'en%202021,individuelle%20du%20pouvoir%20d'achat.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460948
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460948
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 
 

 
 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2020_10, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Cas de gestion des recours aux contractuels de catégorie B et C 

 

2.1.2 Création des modèles d’imprimés 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU RESSOURCES HUMAINES / PARAMETRES 

GENERAUX / LES PARAMETRES GENERAUX, MENU DONNEES / LES IMPRIMES OFFICIELS /LES MODELES 

D’IMPRIMES 

 

 

 

Si nécessaire, il conviendra de rattacher votre modèle d’imprimé ici créé (R026) à votre 

modèle de document (fichier document) en double cliquant sur l’employeur. 
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Procéder de la même façon pour créer le modèle d’imprime R025 – Recrutement CONT – 

Catégorie B 

 

 
 

 

 

2.1.3 Création des imprimés types 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU RESSOURCES HUMAINES / PARAMETRES 

GENERAUX / LES PARAMETRES GENERAUX, MENU DONNEES / LES IMPRIMES OFFICIELS /LES IMPRIMES 

TYPES 

 

 

Il conviendra de rattacher le modèle d’imprimé précédemment créé au nouvel imprimé type. 
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Procéder de la même façon pour créer l’imprimé type R025 – Recrutement CONT – Catégorie 

B 

 

 

 
 

 

2.1.4 Mise à jour du paramétrage des absences 

 

2.1.4.1 Règles de génération des absences 

 

Dans l’application web2, Accueil Absences / Paramétrage / Gérer les règles de génération 

 

- Sélectionner la règle TOUS puis  
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-  Puis sélectionner  

 

 
 

 Sélectionner  puis le code statut  

 

- Puis cliquer sur Enregistrer puis créer  

 

 

-  Sélectionner   puis le code statut 
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On obtient : 

 
 

                                                         Enregistrer  

 

 

- Sélectionner la règle NONTIT puis  

 

 
 

 

- Puis sélectionner  
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- Sélectionner  puis le code 

statut    

 

- Puis cliquer sur Enregistrer puis créer  

 

-  Sélectionner   puis le code statut 
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On obtient : 

 

 
 

                                                         Enregistrer  

 

    Refaire la même manipulation pour les autres règles de génération qui vous seraient spécifiques. 

 

 

2.1.4.2 Génération des régimes d’absence 

 

Ce traitement permet de générer les régimes absences sur les agents ayant les nouveaux statuts. 

 

 

Dans l’application web2, Accueil Absences / Lancer un traitement / Génération des régimes 

absences 

 

 

Vous avez le choix de générer les régimes d’absences sur tous vos agents en cliquant directement 

sur le bouton « Générer les régimes » sans sélectionner d’agent ou alors de sélectionner un par un vos 

agents en saisissant leur nom puis en cliquant sur le bouton « Générer les régimes ». 
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- Cliquer sur le bouton   

 

 

2.1.5 Paramétrage du Bordereau Urssaf C/S 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU PAIE / PARAMETRAGES GENERAUX / LE PARAMETRAGE DES ETATS, 

MENU FAMILLES D’ETAT / ETAT DE DECLARATION 

- Sélectionner le Bordereau URSSAF 

- Sélectionner la ligne 001 CAS GENERAL – TOT  
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- Sélectionner l’onglet 2.Pour les statuts  

 
 

• Si cet onglet ne comporte aucun statut, aucune modification n’est à apporter. 

 

• Si cet onglet fait apparaitre des statuts, il convient de rajouter les nouveaux statuts CCB et CCC : 

 

- Cliquer sur  et Chercher et sélectionner les statuts CCB et CCC 

Saisir dans un premier temps le code CCC puis cliquer sur le bouton « Lister Statut(s) » 

 

 
 

Refaire la même manipulation pour ajouter le statut CCB. 

Valider  
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 Procéder de la même manière, si nécessaire, pour les lignes de déclaration : 

 

 

Ligne Libellé CTP 

005 CAS GENERAL – PLAF 100P 

007 
COMPLEMENT COTISATION 

MALADIE – TOT 
635D 

141 REDUCTION GENERALE ETENDUE 668 

 

 

Aucune modification n’est à apporter sur le bordereau de cotisation Web2, géré par régimes de sécurité sociale 

et non par statut. 
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2.2 FPT – Prime Grand âge 

 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.05] dans le dossier des agents concernés 

en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les 

bulletins. 

 

 

Pensez à saisir l’imputation de la rubrique 4168 en vous aidant du document 

Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf  ou 

Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf  

 
 

 

 

2.3 Cumul annuel heures supplémentaires défiscalisées 
 

 

Penser à saisir la rubrique 9407 - Cumul annuel HS défiscalisées MS en éléments de paie pour les agents 

quittant la collectivité avant le mois de Décembre. Cette saisie en éléments de paie sur le mois de départ, sans 

valoriser de montant, ramènera le montant des heures supplémentaires / complémentaires défiscalisées depuis 

le début de l’année. Il sera également possible de forcer cette valeur. 

 
 

 

 

2.4 CNFPT : Suppression de la cotisation pour les mois de novembre et décembre 2020 
 

 

Pensez à saisir l’imputation des nouvelles rubriques de rappels CNFPT 60B5, 60B6, 60B7, 60B8 et 60B9 

en vous aidant du document Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf  ou 

Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf  
 

 

Les nouvelles rubriques de rappels de cotisation C.N.F.P.T 60B5 C.N.F.P.T RG – Rappels, 60B6 C.N.F.P.T RM – 

Rappels, 60B7 C.N.F.P.T CEA, 60B8 C.N.F.P.T CAE et 60B9 C.N.F.P.T CDDI, à saisir dans les éléments de paie, vous 

permettront de neutraliser d’éventuels calculs indus, notamment en cas de changement de régime de sécurité 

social rétroactif. 
 

 

2.4.1 Paramétrage Bordereau Urssaf C/S 

 

DANS L’APPLICATION CLIENT/SERVEUR (C/S) : MENU PAIE / PARAMETRAGES GENERAUX / LE PARAMETRAGE DES ETATS, 

MENU FAMILLES D’ETAT / ETAT DE DECLARATION 

 

- Sélectionner le Bordereau URSSAF 

 

- Sélectionner la ligne 190 CNFPT CAS GENERAL 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Dans la fenêtre qui s’ouvre, dans les Rubriques associées à la 1ère colonne cliquer sur   

 

 

 
 

 

Ajouter les rubriques 60B5 – C.N.F.P.T RG – Rappels et 60B6 – C.N.F.P.T RM – Rappels. 
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On obtient : 

 

 
 

Valider  

 

 

 

- Sélectionner la ligne 191 CNFPT CEA CAE 
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Dans la fenêtre qui s’ouvre, dans les Rubriques associées à la 1ère colonne cliquer sur   

 

 
 

 

Ajouter les rubriques 60B7 – C.N.F.P.T CEA – Rappels, 60B8 – C.N.F.P.T CAE – Rappels et 60B9 – C.N.F.P.T CDDI. 

 

On obtient : 

 

 
 

Valider  
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Valider  

 

Menu Fichier / Enregistrer et fermer 
 

 

 

 

Cas des agents arrivés au mois d’octobre mais qui n’ont pas eu de paie en octobre mais qu’à partir du 

mois de Novembre 

 

Nous vous demandons d’arrêter la rubrique de CNFPT correspondante dans les éléments de paie des 

agents concernés à compter de la période d’entrée de votre agent jusqu’au mois de Décembre 2020. 

Dans le cas contraire, la rubrique de cotisation CNFPT ressortira sur le bulletin avec un taux et un montant à 0 

comme le montre la copie d’écran ci-après : 

 

 
 

Pour ce faire, reportez-vous à la documentation Comment_faire_pour_arreter_rubrique_web2.pdf 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Comment_faire_pour_arreter_rubrique_web2.pdf
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2.5 Indemnité GIPA : nouveau barème 2020 

 

Penser à cocher dans le paramétrage de vos rubriques GIPA (3011 et 3022) à compter de la période 

[2020.01], le mois de paie sur lequel vous souhaitez payer la GIPA ou le cas échéant le mois de paie où 

vous l’avez déjà payé. 

 

 

Dans l’application Client / Serveur (C/S), Menu Paie / Les rubriques     

Ouvrir votre rubrique GIPA et apportez les modifications nécessaires 

 

 
 

➢ Lorsque vous souhaiterez déclencher cette Indemnité de GIPA sur vos fonctionnaires, 

penser à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 
 

 

 

 

 

 

 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_10/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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